
FICHE TECHNIQUE EXPOSANT

DATE                     Samedi 30 Janvier  2010   de 9H à 17H.

LIEU PALAIS  OMNISPORTS  PARIS  BERCY  -  SALLE  MARCEL 
CERDAN - 8 bd de Bercy 75012 PARIS - PORTE 28

lACCES  METRO : BERCY

INSTALLATION Vendredi 29 Janvier  2010 entre 21H00 et 22H00 
l                                          et Samedi 30 Janvier 2010, de 6H à 8H.

Inutile de vous présenter en dehors de ces horaires. 

lREMBALLAGE  le Samedi 30 Janvier 2010 de 17Hrs à 19Hrs.
PARKING Entrée par voie rapide ( Forfait 7\)
l Mettre votre ticket parking sur le pare-brise !

SECURITE INTERDIT D'ENCOMBRER LES ISSUES DE SECOURS
INTERDIT D'UTILISER LES PRISES DE COURANT GENERAL
INTERDIT D'UTILISER LES MATERIAUX NON CONFORMES M1

? LES TISSUS DOIVENT ETRE A PLUS DE 30 CM DU SOL

ACCUEIL Se présenter au commissariat général avec :
la  présente  feuille  et  une  pièce  d'identité  et  pour  les  
professionnels : Votre numéro de Revendeur d'Objets Mobiliers 
d'occasion et éventuellement le complément du stand

OUVERTURE DU PUBLIC 09 HEURES – 17 HEURES   

lBADGE  Il  est  remis  un badge par  stand ;  éventuellement 
plus si justifié par la présence de personnes supplémentaires. 
Ce bracelet-badge doit être obligatoirement posé sur le poignet 
gauche.
Tout badge cassé ou perdu est facturé 10 \.

Nous vous rappelons, d'autre part,  que l'accès des animaux est formellement interdit 
dans le POPB. Merci de prendre vos précautions à ce sujet.

SALLE NON FUMEURS

ELECTRICITE Eclairage de la salle suffisant
 
ORGANISATION ORIL, 12 rue de Chartres  91400 Orsay 

TEL : 01 64 46 52 22 / FAX : 01 69 28 15 10
Email : festitoys@wanadoo.fr

RETROUVEZ-NOUS SUR 
www.festitoys.com
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